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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Ensemble, l’Union Européenne (UE), l’Agence Française de Développement (AFD) et leurs 

partenaires mobilisent les parties prenantes – aux niveaux régional et national – afin de renforcer la 

résilience et la coordination dans le bassin du lac Tchad 

N’Djaména, 12 mai 2026 - Le projet « Redressement Economique et Social Inclusif du Lac Tchad » 

(RESILAC 2), cofinancé par l’Union Européenne et l’Agence Française de Développement franchit une 

nouvelle étape structurante avec la tenue de son deuxième Comité de Pilotage Régional (COPIL). Organisé 

en format hybride à l’hôtel Résidence à N’Djaména le 12 mai 2026, l’événement a réuni les bailleurs de 

fonds, les partenaires de mise en œuvre, les autorités nationales et les organisations de la société civile du 

Cameroun, du Nigeria et du Tchad sous la présidence de la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT). 

Le projet est mis en œuvre par un consortium composé d’Action contre la Faim, CARE et le Groupe 

URD, en partenariat avec CCFD-Terre Solidaire et 14 organisations nationales, continue de mettre en 

œuvre des actions adaptées aux besoins des populations. L’approche régionale et inclusive du projet, 

désormais consolidée par un partenariat avec la CBLT, garantit une meilleure articulation avec les politiques 

publiques nationales, les stratégies régionales et les initiatives de coopération. 

Le projet est mis en œuvre dans 3 pays, 14 territoires et 91 villages, plus précisément dans la région de 

l'Extrême-Nord au Cameroun, dans les États de Borno et de Yobe au Nigeria, ainsi que dans la province du 

Lac au Tchad. RESILAC 2 se caractérise par une approche territoriale articulée autour de trois volets 

complémentaires : (1) Accès aux services de base et inclusion sociale (3) Soutien aux acteurs de la cohésion 

sociale et de la gouvernance territoriale/des ressources naturelles (3) Relance économique et promotion du 

commerce transfrontalier. Cette approche territoriale et intégrée garantit que les interventions sont adaptées 

aux dynamiques et aux besoins spécifiques de chaque contexte. 

La prise de fonction de la CBLT en tant que présidente du COPIL régional marque un tournant dans 

l’ancrage institutionnel régional du projet. Cette évolution renforce la coordination des actions menées et 

traduit l’importance d’une réponse collective et concertée face aux divers défis qui affectent les populations 

les plus vulnérables du bassin du Lac Tchad. 
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« Ce comité est un espace de dialogue, de coordination et de redevabilité, chargé de renforcer l’ancrage 

institutionnel régional et national du projet, d’analyser les recommandations des comités nationaux et de 

favoriser la complémentarité entre pays. » selon l’expression du directeur Technique de la CBLT, 

Monsieur Hycinth Banseka. 

Ce deuxième COPIL a permis de faire le point sur l’état d’avancement, d’examiner la programmation 2026, 

et d’identifier les ajustements nécessaires pour adapter les interventions aux dynamiques actuelles du terrain. 

L’accent a été mis sur la recherche de synergies avec d’autres initiatives nationales et régionales afin 

d’accroître l’efficacité des actions conduites, l’impact et de renforcer la résilience des communautés locales. 

La première phase du programme RESILAC (2018-2022) a posé les bases essentielles de la relance 

économique, de la cohésion sociale et de la gestion durable des ressources naturelles. Dotée d’un budget de 

40 millions d’euros et d’une période de mise en œuvre s’étendant jusqu’en 2028, cette deuxième phase de 

RESILAC poursuivra sur cette lancée en s’appuyant sur les acquis antérieurs, tout en élargissant et en 

intensifiant les activités du projet afin d’atteindre plus de 125 890 bénéficiaires, et en mettant l’accent sur 

le renforcement des capacités des partenaires locaux afin de garantir un impact plus durable du projet sur 

les communautés. 

 « L’Union européenne reste pleinement engagée aux côtés des populations touchées par des crises, dans 

l’esprit du nexus humanitaire-développement-paix. Le projet RESILAC 2 intervient en parallèle d’une 

assistance humanitaire continue, par nos services ECHO, des financements bilatéraux de nos Etats 

membres et des appuis conséquents de l’UE à la Force multinationale mixte, mise en place dans le cadre 

de la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT). Le projet est, par sa nature même, un projet territorial, 

inclusif et pragmatique. Il vise à renforcer la résilience par trois leviers complémentaires : (i) l’accès aux 

services de base et aux moyens de subsistance, (ii) le renforcement des capacités des acteurs locaux pour 

la cohésion sociale et la gestion durable des ressources, et (iii) la relance économique axée sur l’emploi 

et les systèmes de production adaptés au changement climatique. » Comme l’a déclaré, Monsieur Karl 

Rawert Chef de la coopération de l’Union Européenne au Tchad.  

 

Pour le directeur pays de l’Agence Française de Developpement (AFD) Monsieur Philippe Chédanne, « 

L’AFD attache une importance particulière à cette approche régionale du projet qui permet de dépasser 

les réponses fragmentées et de prendre en compte les réalités communes vécues par les populations des 

différents pays riverains du lac Tchad. La mise en place de ce comité de pilotage régional constitue à cet 

égard, une étape importante ». 

Ce deuxième comité de pilotage régional constitue une étape déterminante pour assurer la pertinence et la 

durabilité des interventions de RESILAC*2. Pour l’ensemble des acteurs institutionnels, techniques et 

financiers, le COPIL reflète une volonté commune de renforcer la résilience des populations du bassin 

du Lac Tchad et de bâtir un avenir plus stable et prospère pour cette région stratégique. 
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